
En cas de réponse affirmative à la question 1:

La juridiction nationale saisie d'un recours dirigé contre l'autori-
sation de mettre à l'opérateur du réseau connexion à contribu-
tion, doit-elle tenir compte de l'incompatibilité d'une telle obliga-
tion de droit national avec le droit communautaire ?

(1) JO L 192, p. 10.
(2) JO L 199, p. 32.
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le Consiglio di Stato (Italie).

Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: Salvatore Aiello e.a.

Parties défenderesses: Comune di Milano, Comitato tecnico-scienti-
fico per l'emergenza del traffico e della mobilità nella città di
Milano, Provincia di Milano, Regione Lombardia, Ministero delle
Infrastrutture e dei Trasporti, Ministero dell' Interno, Presidenza
del Consiglio dei Ministri, Euromilano SpA, Metropolitana mila-
nese SpA.

Questions préjudicielles

1) L'article 2 de la directive 85/337 (1), lorsqu'il affirme que
sont soumis à la procédure d'évaluation des incidences sur
l'environnement les projets susceptibles d'avoir des inci-
dences notables sur l'environnement, et que ces projets sont
définis à l'article 4, doit-il se comprendre comme signifiant
que tout projet qui a une incidence notable sur l'environne-
ment est soumis à la procédure d'évaluation, même s'il n'est
pas inclus dans la liste des annexes I et II de la directive; ou
au contraire comme signifiant que seuls sont soumis à la
procédure d'évaluation les projets visés aux annexes I et II de
la directive ?

2) L'article 4 de la directive 85/337, lorsqu'il laisse aux États
membres la possibilité de prévoir la procédure d'évaluation
des incidences sur l'environnement pour les projets de l'an-
nexe II soit au cas par cas, soit en fonction de critères prééta-
blis, compte tenu en outre des critères de sélection fixés à
l'annexe III, institue-t-il une obligation rigoureuse ou une
simple faculté pour les États membres de tenir compte des
critères de l'annexe III ?

3) L'article 1er du d.P.R du 12 avril 1996 constitue-t-il la trans-
position exacte par le législateur italien de l'article 4 de la
directive 85/337 et de son annexe III, alors qu'il n'a pas
prévu comme critère de soumission à une évaluation des
incidences sur l'environnement pour les projets de l'annexe II
de la directive le critère du cumul du projet avec d'autres
projets, ainsi que le prévoit l'annexe III de la directive ?

(1) JO L 175, p. 40.
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Conclusions de la partie requérante

La partie requérante conclut à ce que la Cour

— constate que la république d'Autriche a violé l'article 43 CE
dans la mesure où, pour l'immatriculation de sociétés dans
le registre du commerce à la demande de ressortissants des
nouveaux États membres de l'Union européenne — excep-
tion faite de Malte et de Chypre — il est exigé un certificat
du Service de l'emploi relatif à la qualité de travailleur indé-
pendant ou la présentation d'une attestation d'exonération,
la constatation de la qualité de travailleur indépendant des
associés d'une sociétés de personnes et des associés minori-
taires d'une société à responsabilité limitée qui fournissent à
la société des prestations de travail caractéristiques d'un
rapport de travail étant soumise à une procédure de consta-
tation, dont la durée maximale est de trois mois, et durant
laquelle l'activité indépendante ne peut pas être exercée;

— condamne la république d'Autriche aux dépens.
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Moyens et principaux arguments

Selon la partie requérante, l'article 43, premier alinéa, CE
garantit à tous les ressortissants d'un État membre le droit de
s'établir dans un autre État membre afin d'y accéder à une acti-
vité indépendante et d'exercer celle-ci ainsi que le droit créer des
sociétés et de gérer des entreprises dans un autre État membre.
En tant qu'expression du principe général de non-discrimination
établi par l'article 12 CE, l'article 43 CE interdit les discrimina-
tions fondées sur la nationalité en ce qui concerne les travail-
leurs indépendants. L'obligation d'égalité de traitement par
rapport aux ressortissants nationaux est consacrée par l'article
43, deuxième alinéa. Selon cette disposition, la liberté d'établis-
sement inclut le droit d'accéder à une activité indépendante,
quelle qu'en soit la nature, et d'exercer celle-ci, ainsi que le droit
de créer et de gérer des entreprises, en particulier des sociétés,
sur le territoire des autres États membres, selon les conditions
fixées par la législation du pays d'établissement pour ses propres
ressortissants.

Les tribunaux autrichiens en charge du registre du commerce
exigent la constatation de la qualité de travailleur indépendant
pour l'immatriculation d'une société de droit autrichien à la
demande d'un ressortissant des États membres qui ont adhéré à
l'Union européenne le 1er mai 2004 — exception faite de Malte
et de Chypre. La distinction entre les travailleurs indépendants et
les travailleurs salariés s'effectue en fonction du «véritable contenu
économique de l'activité». Suivant la législation autrichienne, les
associés d'une société de personnes ainsi que les associés d'une
société à responsabilité limitée ayant une participation au capital
inférieure à 25 % qui fournissent des prestations de travail carac-
téristiques d'un rapport de travail sont, en particulier, considérés
comme des travailleurs salariés. Cette présomption est valable
jusqu'à ce que le bureau régional du Service de l'emploi constate,
à la demande de l'associé, que ce dernier exerce une influence
décisive sur la gestion de la société. C'est le demandeur qui doit
fournir la preuve de la qualité de travailleur indépendant. Les
personnes concernées ne peuvent pas débuter leur activité avant
la constatation de leur qualité de travailleur indépendant par
une décision, dans un délai maximal de trois mois.

Selon la partie requérante, cette disposition n'est pas compatible
avec la liberté d'établissement consacrée par l'article 43 CE. Elle
porte atteinte à la liberté des travailleurs indépendants de huit
nouveaux États membres de s'établir en Autriche en rendant
considérablement plus difficile la création d'une société par
ceux-ci, sans qu'il n'existe de justification à cet égard. Même s'il
est juste que la disposition litigieuse n'a qu'un champ d'applica-
tion limité, cela ne la prive pas de son caractère discriminatoire.
Même si les ressortissants des huit États membres concernés ne
doivent pas toujours, sans exception, faire une demande, c'est le
fait que les citoyens autrichiens et les ressortissants des autres
États membres ne doivent jamais faire une telle demande qui
importe. En outre, les dispositions transitoires des traités d'adhé-
sion ne prévoient des restrictions qu'en ce qui concerne la libre
circulation des travailleurs. De telles possibilités de restriction
n'existent justement pas pour la liberté d'établissement. Le fait
que réglementation en cause, conformément à sa ratio legis, vise
à empêcher le contournement des dispositions transitoires rela-
tives à la libre circulation des travailleurs et n'a pas pour objectif
de restreindre la liberté d'établissement ne change rien au fait
que, en fin de compte, cette disposition constitue une restriction
à la liberté d'établissement.

Conformément à l'article 46 CE, les restrictions à la liberté d'éta-
blissement ne peuvent être justifiées que par des raisons d'ordre
public, de sécurité publique et de santé publique et, s'il s'agit de

mesures qui ne sont pas clairement discriminatoires, par d'autres
raisons impérieuses d'intérêt général. En tout cas, comme ces
mesures constituent une restriction à une liberté fondamentale,
elles doivent être aptes à atteindre l'objectif poursuivi et ne
doivent pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour l'atteindre.
La réglementation autrichienne litigieuse ne remplit pas ces
conditions.

En effet, selon la partie requérante, il n'existe pas d'indices en
vertu desquels le contournement des dispositions transitoires
par les ressortissants des huit États membres concernés, que
redoute le gouvernement autrichien, puisse atteindre une telle
dimension que le fonctionnement du marché du travail autri-
chien se trouve effectivement et fondamentalement menacé. En
outre, les deux critères d'appréciation de la nature du travail —
à savoir la nature de la prestation de travail et l'influence sur la
gestion de la société — ne sont pas adaptés à la distinction entre
une activité salariée et une activité indépendante. En ce qui
concerne la nécessité de la restriction, l'argumentation du
gouvernement autrichien n'indique pas pourquoi une mesure
moins restrictive telle qu'un contrôle a posteriori, après l'imma-
triculation de la société, n'est pas apte à remplir l'objectif pour-
suivi.

Demande de décision préjudicielle présentée par la Corte
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cientifica Srl, Amplifin SpA/Ministero dell'Economia e delle
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Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: Ampliscientifica Srl, Amplifin SpA.

Parties défenderesses: Ministero dell'Economia e delle Finanze,
Agenzia delle Entrate

Questions préjudicielles

1) l'article 4, paragraphe 4, dernière partie de la sixième direc-
tive 77/388/CEE (1) du Conseil, du 17 mai 1977, en matière
d'harmonisation des législations des États membres relative
aux taxes sur le chiffre d'affaires — système commun de la
taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme doit-il être inter-
prété comme une norme insuffisamment précise, qui permet
aux États membres d'appliquer le régime qui y est prévu dans
des hypothèses particulières de liens économiques, financiers
ou juridiques entre plusieurs personnes, ou comme une
norme suffisamment précise, qui, de ce fait, impose, une fois
que l'État membre a décidé d'adopter ce régime, d'en prévoir
l'applicabilité dans tous les cas de relations qui y sont décrits ?
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